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Avenant n°1 
 
 

Entre, 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, représentée par son Président, Monsieur Jean 
LEONETTI, dûment habilité à signer le présent avenant par décision du bureau Communautaire acté dans la 
délibération du 14 mars 2022, 

 
D’une part, 

 
 

Et, 
 
La société SUEZ CONSULTING – SAFEGE SAS, société dont la SAS sise Avenue Emmanuel Pontremoli, 
Bâtiment F1 – Nice la Plaine, 06 200 NICE est attributaire, représenté par Monsieur Hubert SEMIOND, 
directeur de l’Agence Régionale PACA Corse  

 
D’autre part, 

 
Il a été convenu ce qui suit. 

 
 

EXPOSE PREALABLE. 
 
Dans le cadre de sa compétence Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des inondation 
(GEMAPI) et Eaux Pluviales, la C.A.S.A. a lancé en 2019 une consultation relative à la réalisation de 
prestations de MAITRISE D’ŒUVRE (MOE). 
 
Ces missions de MOE, définies conformément à loi MOP et reprise dans le code de la commande 
publique, peuvent revêtir un caractère partielles ou complètes, associant ponctuellement des 
missions annexes sur des opérations relatives à : 

• des travaux de réseaux et d’ouvrages de gestion des eaux pluviales et de ruissellement, 
• des travaux littoraux sur des ouvrages liés à la gestion pluviale (épis, émissaires) 
• des travaux sur ouvrages et cours d’eau concernés par la GEMAPI 

Il s’agit d’un accord cadre multi-attributaires à bons de commande sans montant minimum ni 
maximum annuels, avec attribution des bons de commandes selon la méthode dite « à tour de rôle 
», avec trois prestataires. 
 
La C.A.S.A. a attribué cet accord cadre de maîtrise d’œuvre à SUEZ CONSULTING-
SAFEGE/TPFI/Groupement EGIS - ICTP. Cet accord cadre n° 2019_316, notifié le 08 janvier 2020, est 
passé pour une période d’un (1) an, reconductible trois (3) fois, par périodes d’un (1) an, pour une 
durée maximale de quatre (4) ans, tacitement. 

Depuis la notification du marché n°2019-316, une opération n°1, en vue d’améliorer le drainage du quartier 
des Maurettes et sa résilience aux inondations, a été lancée sous la forme d’un marché subséquent 
« recalibrage des ouvrages cadre au droit des vallons de « La Pierre à Tambour » et « des Maurettes » sous 
la RD6007 à Villeneuve-Loubet » et attribuée au bureau d’étude SUEZ CONSULTING SAFEGE.   

Cependant, des éléments nouveaux, non prévisibles lors du lancement du marché de maitrise d’œuvre, sont 
apparus et portent notamment d’une part sur la présence, dans le périmètre de l’opération, de nombreux 
réseaux enterrés existants obligeant le maintien du service de distribution des différents concessionnaires et 
d’autre part sur le classement de la RD 6007 en voie dite « à grande circulation » et « à transport 
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exceptionnel », exigeant par surcroît, le maintien du gabarit à 7m de largeur de chaussée ainsi qu’un double 
sens de circulation permanent.  

Ces nouvelles contraintes vont entrainer une augmentation de l’ingénierie et de la production de plans par 
le bureau d’étude du maitre d’œuvre et de fait engendrer une augmentation du taux et du forfait de 
rémunération de maitrise d’œuvre pour les missions PRO à AOR, se trouvant alors comprises dans l’intervalle 
7 (montant des travaux > 1 200 000€ HT). 
 
Article 1 – Objet de l’avenant n°1 au marché subséquent  
 

Le présent avenant a pour objet de prendre en compte l’augmentation du taux et de fait, du forfait de 
rémunération des missions PRO à AOR du MOE pour la réalisation du marché subséquent « recalibrage des 
ouvrages cadres au droit des vallons « Pierre à Tambour » et « Maurettes » sous la RD 6007 » avec le bureau 
d’études SUEZ CONSULTING-SAFEGE,  suite à l’apparition d’éléments nouveaux non prévisibles entrainant 
une augmentation de l’ingénierie et de la production de plans par le bureau d’étude du maitre d’œuvre : 
 
 

Missions Taux actuel - Intervalle 7 Augmentation Taux augmenté 

  

Taux 
rémunération 

MOE (PRO-
>AOR) 

Montant HT   

Taux 
rémunération 

MOE (PRO-
>AOR) 

Montant HT 

PRO 0,960% 12 096,00 € 50% 1,440% 18 144,00 € 
ACT 0,480% 6 048,00 € 50% 0,720% 9 072,00 € 
VISA 0,240% 3 024,00 € 50% 0,360% 4 536,00 € 
DET 1,920% 24 192,00 € 50% 2,880% 36 288,00 € 
OPC 0,800% 10 080,00 € 50% 1,200% 15 120,00 € 
AOR 0,240% 3 024,00 € 50% 0,360% 4 536,00 € 

Total MOE 
(PRO->AOR) 4,64% 58 464,00 €   6,96% 87 696,00 € 

 
 
Article 2 – Incidence sur le délai 
 
Aucune incidence sur les délais contractuels. 
 
 
Article 3 – Incidence financière 
 
L’augmentation du taux de rémunération du Maitre d’œuvre pour les missions de PRO à AOR, a une incidence 
sur le montant de sa rémunération, le forfait passant de 58 464 € HT à 87 696 € HT, soit une augmentation 
de + 50%. 
 
 
Article 4 – Dispositions diverses 
 
Toutes les autres clauses et conditions générales du marché demeurent applicables tant qu'elles ne sont pas 
contraires aux nouvelles dispositions contenues dans la présente modification de marché, lesquelles 
prévalent en cas de contradiction. 
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Article 5 – Date d’effet du présent avenant 
 
Le présent avenant prendra effet à sa notification. 
 
 
 
 
Fait à Sophia Antipolis, le 
 
 

Le Représentant de  
La société SUEZ CONSULTING – SAFEGE SAS 

 
 
 

 
 

 
Hubert SEMIOND 

Le Président de la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis 

 
 
 
 
 

 
Jean LEONETTI 
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